
Contact :
05 45 69 70 02

Suivez-nous sur :



Vos obligations Nos réponses
Désigner après avis du CST et formation 
préalable, un agent CISST et lui remettre 
une lettre de mission.

Par convention, nous vous permettons de 
désigner un agent CISST du CDG, formé et 
disposant d'une lettre de mission.

Contrôler les conditions d'application 
des règles d'hygiène et de sécurité.

L'agent CISST réalise des visites 
d’inspection. Il accède aux locaux,  
mesure les écarts avec la réglementation 
et formule des préconisations.

Faire cesser toute situation de danger grave 
et imminent.

En cas d'urgence, l'agent CISST propose 
à l'autorité territoriale toute mesure 
immédiate visant à faire cesser la situation. 
Il intervient en cas de désaccord dans 
la procédure de droit de retrait.

Proposer des améliorations applicables  
à la santé et la sécurité au travail,  
analyser les AT/MP.

L'agent CISST peut assister avec voix 
consultative au CST ou FSSSCT, donner 
son avis sur les décisions de l'autorité 
territoriale et accompagner les membres 
pour l’analyse des accidents graves.
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